Carte des Activités Relatives à l’Etude des Nations Unies sur la Violence contre les enfants

En 2001, l’Assemblée Générale des Nations Unies a demandé au Secrétaire Général de réaliser une étude approfondie sur la violence contre les enfants. Suite à cette requête, le Comité des Droits de l’Enfant a formulé une Recommandation pour une telle étude fondée sur 2 jours de débat général sur la violence contre les enfants en 2000 et 2001.

Les objectifs proposés de l’Etude devaient être:

· d’améliorer la visibilité internationale sur toutes les formes de violences contre les enfants

· de mieux comprendre les causes du problème et son impact sur les enfants, les adultes et la société

· d’évaluer les mécanismes existants adressés à la violence contre les enfants

· de développer un plan d’action international pour mettre fin efficacement aux abus

Le Comité a recommandé que l’étude couvre la violence contre les enfants à la maison et au sein de la famille, à l’école et dans des établissements de soins ou des internats, publics comme privés, au travail et dans la rue, et dans les prisons et établissements pénitentiaires, sur la violence exercée par la police et sur la peine de mort et les châtiments corporels. Le Comité a recommandé que l’étude comprenne toutes les formes de violence physique mentale ou sexuelle, l’abandon ou le délaissement, les préjudices corporels ou les mauvais traitements, y compris les brimades à l’école et les châtiments corporels. 

L’étude identifiera et analysera​/évaluera les « Bonnes Pratiques » dans les projets et recherches en relation avec cette étude. Afin de fournir les expériences et les bonnes pratiques passées et présentes, nous avons besoins d’identifier ces pratiques à l’intérieur des membres du Sous-Groupe des ONG sur la violence et les enfants. La matrice ci-jointe a été développée pour faciliter cet exercice.

Etudiez, s’il vous plait, la matrice et mentionnez les projets récents e/ou en cours comme il est indiqué pour l’exercice. Il est essentiel que les projets mentionnés dans la matrice soient en relation avec l’étude et constituent, selon vous, un exemple de « Bonnes Pratiques ». Cela signifie que seuls certains projets en relation avec l’étude seront cités.

Regardez, s’il vous plait, les clarifications et suggestions sur les catégories que nous avons sélectionnées dans la matrice. Cependant, comme les définitions et​/ou suggestions sur la violence peuvent varier, n’hésitez pas à utiliser la terminologie ou concepts utilisés par votre organisation.

Envoyez, s’il vous plaît, la matrice à Eva Åhlén (eva.ahlen@rb.se) et/ou 

Sandrine Létard (dci.childlabour@bluewin.ch)  avant le 31 Décembre 2003.

Conseil pour remplir la matrice:

La matrice a été désignée pour tenter d’obtenir le plus grand nombre d’information de qualité sur les projets sélectionnés et de conserver un format qui est facile à remplir. Elle se compose d’une combinaison de petite case de réponse et d’espace pour de plus longues descriptions. Elle essaie de souligner les problèmes que vous avez initiallement identifiez en relation avec la violence contre les enfants, les causes du problèmes, et les actions que vous avez entreprises  pour résoudre les problèmes existants. Pour la section des ”leçons tirées”, il est très utile de connaitre ce qui n’a pas fonctionné (et comment vous y avez remédiez) comme ce qui a marché. 

En raison de contraintes techniques, la matrice est valable seulement en document ‘Word 2000’. Si vous rencontrez des problèmes pour ouvrir le document par email, contactez Eva Åhlén (eva.ahlen@rb.se) et/ou Sandrine Létard (dci.childlabour@bluewin.ch) pour le recevoir par fax ou par voie postale.

‘Enfants’:

Le terme ‘Enfants’ se réfère à tous ceux de moins de 18 ans comme il est utilisé dans le langage anglophone en conformité avec la Convention relative aux Droits de l’Enfant.

Les groupes ciblés:

Quelques clarifications / suggestions sont données ci-dessous pour remplir la partie ”Groupes ciblés”. Cela nous aiderait si vous indiquiez dans la matrice quels sont les groupes ciblés par les actions prises.

 Les ‘Enfants’ peuvent comprendre: les enfants individuels ou en groupes  directement engagés dans le projet, une classe d’élèves, un groupe de jeunes, les organisations dirigés par les jeunes etc

 La ‘Famille’ peut être représentée par: la mère, le père, les frères et soeurs,  la famille étendue, les tuteurs, laa famille adotive etc

 ‘Enseignement /  écoles’ peut être: les professeurs, le personnel de l’école, le département de la recherche univertaire... 

 ‘Communauté’ peut inclure: les clubs, les institutions, les commerçants, les employeurs, le  personnel de service (docteurs, infirmières, les travailleurs de la médecine traditionnelle, les travailleurs sociaux) etc

 ‘ONG’: peut être une organisation non gouvernementale  internationale, régionale ou locale qui fournit de l’aide ou des services.

 ’Gouvernement’ peut être: local, state, national, specific Ministries or departements comme le Département des Affaires Sociales, de la Santé etc 

 ‘L’application de la loi / le pouvoir judiciaire / la sécurité privée’ peut comprendre: la police, les avocats, les juges, les gardes de sécurité privée, le Ministère de la Justice, les agents de probation, les procureurs, etc

 ‘Religion / foi’ peut être: les chefs religieux, le personnel d’école religieuse, les personnes qui se rendent dans les lieux de culte etc

 Les‘Forces Militaires’ peut être: les soldats, commandants, le personnel d’une école militaire etc

 Le ‘public général’ peut inclure: une large audience de personnes pour les campagnes médiatiques au niveau local, national or international etc

 ‘Média’ peut inclure: la radio, la télévision ou la presse, les journalistes, au niveau local, national ou international etc

 ‘Agences Internationales’ peuvent être: des agences des Nations Unies comme l’UNICEF, l’OMS, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, le personnel du maintien de la paix, la Banque Mondiale etc

 ‘Autres’ peut inclure: le personnel de camps de réfugiés,le personnel des institutions (ex: orphelinats, centres d’accueil pour les enfants), les chefs de gangs criminels, les syndicats, les groupes de minorités ethniques/raciales etc

La participation des enfants:

Indiquez, s’il vous plait, à quel degré les enfants sont engagés dans votre projet.

Exemple: les enfants sont-ils consultés (au stade de la planification seulement, régulièrement ou en permanence ?), représentés (ex: dans des décisions administratives, dans des réunions), joue le rôle de porte-parole dans le projet, etc.….Est-ce que le projet a été lancé grâce à une initiative venant des adultes ou des enfants? Etc 
